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DECISION  2023 - 335
OBJET : Convendon pour la mise àdisposition précaire et révocable de locaux au Conservatoire de

musique et de danse au Pré-Saint-Gervais—La Paroisse de la Sainte Faniille

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubtics territoriaux et les conditions d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradonintercommunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu lc décretn° 2015-1661 du 11 décembre 2015 relarifàla métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
l'établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbéradonn"2021-09-28-3 du ConseU dc temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétencc au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérés

parmi lesquels figurent les concrats par lesquels l'établissement pubUc territorial est autorisé à louer ou àoccuper
un bien immobiller, quelle que soit la forme juridique du contrat ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Rnsemble ;

Vu la compétence de pleîn droit des EPT en madèrede construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sporufs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son ardcle
3 dédare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels exlstants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
figure le Conseryatoire de musique et de danse au Pré-Saint-Gervais ;

Vu la convention avec la Paroisse de la Sainte Famille, pour la mise à disposidon des locaux de l'église pour
l'organisauon d'un concert de musique vocale du Conservatoire au Pré-Satnt-Gervaîs, en direcdon des habitants,
le 16 et 23 mai 2023 de IShOO à22h00 ;

Consîdérant l'intérêtd Est Ensemble de favoriser les inter\rentions artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d approuver la convention de mise à disposidon temporaire de locaux à dtrc onéreux au

Conservatoire au Pré-Saint-Gervais par la Paroisse de la Samte Famille —8, rue Paul de Kock —

93310 le Pré Saint-Gervais, pour une somme nette de taxe de 450,00€ (Quatre cent cinquante

euros).

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principâlde l année correspondante.

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adresséeà :

Monsieur le Préfet de la Seine-Sâint-Denis ;
Madame la Trésorière;
Par ailleurs notification en est faite àLa Paroisse de la Sainte FamiUe,

Fait àRomainville, le 21 avril 2023,

Sigrjl él|ct|iniquementpar : P;

Dat<|e |ig|ature : 28/04/2023

QuaW
'•
Fr^Sident

Le Président certifîe, sous sa rcsponsabilité, le caiactère exécutotiede la présente décision et informe que celie-ci peut faîre lobjet d'un recours pour excès
depouvou- devancle uibunalaciministratifde 93100- Montrcuil dans le délai dedeux mois àcompterdeh notification ou de ia publi^ation dçlacteT-l^-
tribunal adminisuatif peut ctre saisi par l'application informatique Télérecourscitoycns, accessible par le site internet www.telerccour(
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